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22 au 26 février
Le rendez-vous  
des Piccolis
Spectacles jeune public. Le 
rendez-vous des Piccolis, c’est 
une semaine de spectacles à 
destination du jeune public, 
en représentations scolaires et 
familiales. Avec du théâtre, de 
la danse, de la musique et du ci-
néma. Chalon-sur-Saône, Espace 
des arts à 20 h, 03 85 42 52 12  
www.espace-des-arts.com

23 février     
Le Diable Rouge 
Théâtre. Dans une mise en scè-
ne de Christophe Lidon, Claude 
Rich campe un Mazarin magis-
tral. Presque octogénaire, l’ac-
teur est au sommet de son art.   
Montceau-les-mines, L’Embar-
cadère à 21h, 03 85 67 78 10 
www.embarcadere-montceau.fr

25 février
Kant
Conte philosophique pour en-
fants. Kristoffer a huit ans et il 
s’inquiète de savoir si l’univers 
a un bord ou s’il n’est que le 
fruit des rêves d’un géant. Pour 
calmer ces angoisses existen-
tielles, son père lui parle de 
Kant : « j’ai lu ses livres et après 
les avoir lus, j’ai un peu mieux 
compris pourquoi je n’arri-
vais pas à tout comprendre ». 
Le Creusot, L’arc à 19h30 et 
20h30, 03 85 55 13 11  www.
larcscenenationale.fr.

26 février 
Les Combustibles - 
D’Amélie Nothomb	
Théâtre. Peut-on brûler les 
livres pour survivre ? Dans une 
ville assiégée, un professeur de 
littérature, son jeune assistant 
et une étudiante s’affrontent.  
Autun, L’hexagone à 20h30 

27 février   
Familie Flöz  
Théâtre visuel. Dans leur précé-
dente création, sous leurs mas-
ques immobiles, ils donnaient 
un aperçu de la perfection dans 
le théâtre visuel. Revoilà les cinq 
comédiens-mimes de la Fami-
lie Flöz avec « Hôtel Paradiso » 
et c’est un phénomène muet,  
terriblement efficace. Mont-
ceau-les-mines, L’Embarcadère 
à 21h, 03 85 67 78 10 www.
embarcadere-montceau.fr

4 mars 
Lettres d’amour 
à Milena

Théâtre/mu-
sique. Les let-
tres de Kafka 
à Milena sont 
parmi les plus 
belles qui puis-

sent se lire. Robin Renucci 
et Michaël Rudy les mettent 
en voix et en musique pour 
un récital assez particulier.  
Chalon-sur-Saône, Espace des 
arts à 20 h, 03 85 42 52 12  
www.espace-des-arts.com
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Retrouvez la programmation complète et proposez des événements sur www.selinfo.fr

danse 

Le théâtre se penche
sur le travail

Deux compagnies bourguignonnes abordent la question du travail, l’une sous la forme du théâtre burles-
que, l’autre par le mime et les marionnettes.

 Éloge de la motivation, de la performance et du dépassement de soi par le travail. Par la compagnie du 
Détour. Une conférence sur le thème de l’efficacité au travail doit permettre aux participants d’appren-
dre  comment se donner à son travail. Mais une série d’accidents, de retards et de maladresses perturbe 
bientôt la séance.  Sur le mode du burlesque, la compagnie du Détour parle du monde sans concession.  
>>>�Mardi 23, jeudi 25 et vendredi 26 février à 20h30, Mâcon, Scène nationale. 03 85 22 82 99.

 Labora, la grande mécanique. De Jean-Michel Debarbat – Compagnie Lug. Le travail donne-t-il un sens 
profond à la vie, quelles traces a-t-il laissées dans la mémoire de générations d’ouvriers et quel sens revêt-il 
aujourd’hui ? En compagnie d’une musicienne et de ses marionnettes à taille humaine, le mime peindra 
l’évolution de notre rapport au travail, sa valeur, ses luttes, ses victoires et ses échecs. >>> Mercredi 24, 
vendredi 26 et samedi 27 février à 20h30, Mâcon, Scène nationale. 03 85 22 82 99.
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9, 10, 11 mars  
Fragment 
d’un discours 
amoureux 
Du Degré zéro de l’écri-
ture à Fragment d’un dis-
cours amoureux, on ne 
présente plus Roland Bar-
thes, écrivain et sémiolo-
gue, certifié de grammaire 
et philosophie. Dans son 
œuvre, Roland Barthes 
questionne l’histoire, la 
mode, la littérature, le théâ-
tre… et l’amour. Chalon-
sur-Saône, Espace des arts  
à 20 h, 03 85 42 52 12  
www.espace-des-arts.com

9 mars    
Drôles de dames
Danse. Une ballerine an-
tillaise, deux grandes blon-
des et une Cambodgienne 
exilée en Belgique , telle est 
le casting de Drôles de da-
mes. Quatre chorégraphes/
danseuses qui nous offrent 
un cocktail d’énergie vitale 
et d’originalité créative.  
Mâcon, Scène nationale 
à 20h30, 03 85 22 82 99 
www.theatre-macon.com.
12 au 26 mars    
Escales orientales
Festival. Expositions, musi-
que, danse, théâtre, contes 
voyagent en Turquie, en 
Algérie, au Maroc, au Li-
ban, en Égypte, exhalent 

les parfums de l’Orient, à la 
croisée de deux continents, 
entre mer Noire et Méditer-
ranée. Le Creusot, L’arc, 03 
85 55 13 11.

16 mars    
Jules et Marcel

Théâtre. Pagnol est incarné 
par un excellent Philippe 
Caubère et Michel Galabru 
se glisse avec une délecta-
tion non dissimulée dans la 
peau de Raimu. Montceau-
les-mines, L’Embarcadère à 
21h, 03 85 67 78 10 www.
embarcadere-montceau.fr.

6 mars 
Quest - Les quinze ans du Crescent
Jazz. Soirée exceptionnelle à l’occasion du 15e anniversaire 
du Crescent Jazz Club avec Quest, composé de Dave Liebman, 
Richie Beirach, Ron McClure et Billy Hart. Au programme 
également : les ateliers du Crescent, le Crescent quartet et 
deux jam sessions. Mâcon, Scène nationale, 03 85 22 82 99  
www.theatre-macon.com. Voir aussi article page 6.

12 mars     
Dominique A
Chanson. L’auteur de 
Twenty-Two Bar est devenu 
l’in des talents les plus affir-
més de la scène française 
et son huitième album est 
une réussite. Ça ressem-
ble à de la pop, raffinée et 
brute à la fois, enjouée et 
mélodieuse. Mâcon, Scène 
nationale à 20h30, 03 85 22 82 99 www.theatre-macon.com.



LA RECETTE

Le rigodon 
bourguignon
Versez dans une casserole 70 cl de lait, 
140 g de sucre, un peu de sel et une pin-
cée de cannelle. Faites bouillir le tout, cou-
vrez et laissez infuser pendant cinq minu-
tes. Beurrez un plat creux et posez 100 g 
de brioche rassie coupée en dés, 40 g de 
noix et noisettes concassées au fond. Ver-
sez un peu de lait par-dessus. Fouettez six 
œufs, ajoutez-y le lait infusé et mélangez 
bien. Versez cette préparation dans le 
moule et faites cuire au bain-marie dans 
un four chaud à 150 °c pendant une heu-
re. Laissez refroidir et démoulez.

fun

Il était une fois…
sur Internet
Tout commence à Saint-Marcel. Deux 
conteurs professionnels, passionnés par 
les belles histoires, ont eu l’envie de « re-
mettre de l’émotion sur Internet ». Ils ont 
créé le site www.icontes.com à l’attention 
des petits… et des grands. Chaque semai-
ne, un nouveau conte est diffusé sur le site. 
La rubrique « enregistrez » vous permet 
de raconter vos plus belles histoires, par-
tager les contes de votre enfance ou sim-
plement lancer une déclaration d’amour. 

Connectez-vous !

VU, LU, ENTENDU

sur France 3 
Bourgogne 
En décembre et janvier, la 
neige n’aura pas épargné la 
Saône-et-Loire ! L’occasion 
pour les équipes de France 3 
Bourgogne de réaliser un 
reportage sur la direction 
départementale des Routes. 
Sur le pont 24 heures sur 24 
en cas de fortes intempéries, 
leur mission est de dégager les 
principaux axes afin d’assurer 
la sécurité des automobilistes 
sur le département. 

AIR DU TEMPS 10
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LE CHIFFRE

8 919  
C’est le nombre d’heures supplémentai-
res réalisées par les services du Dépar-
tement pour déneiger les routes de Saô-
ne-et-Loire. Entre le 17 et le 20 décembre 
2009, 4 403 heures ont été nécéssaires 
et 4 516 du 8 au 10 janvier 2010.

EN HAUSSE

Un des 
Départements 
les moins 
criminogènes 
Les chiffres le prouvent ! En décembre 
2009, en comparaison au même mois de 
l’année 2008, les infractions constatées 
par les services de police et de gendarme-
rie ont nettement baissé en Saône-et-Loi-
re : moins de vols (-10,04 %), moins de dé-
lits contre les personnes (- 10,05 %) et 
moins de dégradations (- 9,33 %). Positif !

RARE !

Laver son 
linge entre 
amis
C’est une première à Chalon-sur-Saône ! 
La régie des quartiers Saint-Jean a lancé 
un projet de laverie associative. Les Cha-
lonnais peuvent y laver leur linge, bien 
sûr. Mais pas seulement ! Pendant que vo-
tre machine tourne ou que vos vêtements 
sèchent, vous pourrez rencontrer, échan-
ger avec des bénéficiaires des réseaux 
d’aide. Une animatrice est présente sur 
place pour accueillir et conseiller les 
clients. Un coin lecture et un accès Inter-
net sont également disponibles.

  Laverie associative : 47 bis, rue Edouard 
Bénès – Chalon-sur-Saône

LE BUZZ

Un trésor de 
la Bourgogne 
sur petit écran
Le 13 janvier dernier, l’émission 
Des racines et des ailes de France 3 
brossait le portrait de trois sites his-
toriques français : la baie de Som-
me, l’église de Diennes-Aubigny et, 
plus près de chez nous, l’ancien châ-
teau des ducs de Bourgogne à Bran-
cion. Grâce à la détermination de 
quelques passionnés, le village du 
XIIe siècle est restauré pierre par 
pierre et préservé dans son état ori-
ginel. Depuis 2005, l’association La 
mémoire médiévale assure la maîtri-
se d’ouvrage des travaux, les visites 
guidées dans le château et des ani-
mations culturelles sur le site de 
Brancion. Tout récemment, des pri-
sonniers du centre de détention de 
Varenne-le-Grand ont été associés 
au projet de rénovation du site. Un 
bel exemple de réinsertion !

web+
Mâcon TV, 
une télé locale sur le net

Micro-trottoir, caméra 
embarquée, interview, reportages, 
actualité locale… Le tout à la sauce 
mâconnaise, c’est ce que propose 
le site www.macon-tv.com lancé 
en octobre 2009 par une équipe 
de quatre journalistes passionnés. 
En 2006, ils étaient à l’origine 
de meextatele.com, la première 
webtv de Saône-et-Loire. 
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tribunes11

Attention à ne pas tout 
confondre !
L’arrêt du Conseil d’État du 30 décembre 2009 s’il enjoint le Gouverne-
ment à publier dans un délai de quatre mois le décret créant le Fonds 
national de financement de la protection de l’enfance 
prévu par la loi du 5 mars 2007, il ne remet absolu-
ment pas en cause les principes de l’Acte II de la dé-
centralisation. La publicité faite dans ce sens autour 
de cette décision est mensongère.
Attention à ne pas tout confondre, la protection de 
l’enfance fait en effet partie des compétences des 
Conseils généraux depuis les premières lois de décen-
tralisation en 1983 et 1986. La loi du 5 mars 2007 ré-
formant la protection de l’enfance intervient donc sur 
des compétences déjà portées par les Départements.
Remettons bien les choses au clair, l’obligation juridique 
de l’arrêt est celle de publier un décret d’application de loi. 
En aucun cas, cela ne justifie les difficultés financières que 
rencontre actuellement le Conseil général, ni l’augmenta-
tion des impôts de plus de 10 % qui est prévue.

Jean-Paul EMORINE
Sénateur de Saône-et-Loire
Conseiller général du canton de Sennecey-le-Grand

Défendre et préserver la liberté 
de notre Département
Le Président du Conseil Général a eu raison d’engager cette saisine du Conseil 
d’État. Après avoir transféré en 2004 des compétences, sans compensation 

intégrale des coûts, l’État définit de nouvelles missions 
aux collectivités. Pour la protection de l’enfance la loi a 
prévu de nouvelles obligations assorties d’un fonds 
d’intervention, dont il refuse la publication des décrets 
d’application, malgré une démarche amiable engagée 
par notre président du Conseil général. 
Le Conseil général doit assumer ces nouvelles 
missions pour protéger les enfants et respecter la loi. 
Si l’État lui-même ne respecte pas la loi, il convient 
donc de l’y contraindre par tous les moyens légaux. 
Une première victoire a été  remportée, elle montre 
que ce combat d’intérêt général est juste. Il ne fait 
que commencer, car l’État doit encore 52 millions à 
la Saône-et-Loire! Préserver la liberté des 
Départements de faire des choix politiques est au 
cœur de nos engagements auprès des citoyens.

Joëlle Marzio

vice-présidente du Conseil général chargée de l’enfance 
et des familles

Les élus de la majorité, 
GROUPE SOCIALISTE, RADICAL ET DIVERS GAUCHE

Un plan de sauvetage 
pour le Département 

Les élus de L’UNION POUR L’AVENIR

Rétablissons la vérité

N
otre Département com-
me beaucoup d’autres 
ne peut supporter plus 
longtemps la conjugai-

son de facteurs financiers négatifs : 
impact social de la crise économique, 
chute de recettes liées aux droits de 
mutation, explosion des dépenses so-
ciales non compensées. Nous avons 
décidé de ne pas remettre à plus tard 
les choix difficiles et nécessaires pour 
sauvegarder nos missions premières, 
aussi un plan de sauvetage a été pré-
senté au débat d’orientation budgé-
taire 2010. Il a été dicté par la volonté 
des élu(e)s de la majorité de ne pas se 
soumettre à l’arbitraire et de garder 
du sens à la souveraineté politique. Ce 
plan de sauvetage n’aurait pas lieu 
d’être si L’État payait les 52 millions 
d’euros qu’il doit à la Saône-et-Loire. 
Une facture constituée essentielle-
ment de dépenses sociales contrain-
tes non compensées, puisque malgré 
les économies réalisées, le budget 
consacré aux personnes âgées et han-
dicapées augmentera tout de même 
de 4,5% de façon automatique. Dans 
ce contexte, équilibrer le budget sup-
posera donc de drastiques réductions 

de toutes nos interventions, y compris 

le fonctionnement interne de la col-

lectivité. Comme 25 départements 

français, moins riches et concentrant 

le plus de difficultés économiques, so-

ciales et démographiques, la Saône-et-

Loire, pour se relever, doit faire des 

efforts en désaccord avec ces idéaux 

politiques. Nous avons bien conscien-

ce que d’importantes structures so-

ciales, associatives, culturelles, mais 

aussi les petites communes comme 

les grandes agglomérations souffri-

ront de ces réductions. Le ministre 

des Comptes publics déclarait récem-

ment que « les collectivités dépen-

saient inutilement 20 milliards 

d’euros ». Cette somme représentait 

pourtant des soutiens légitimes et in-

dispensables à nos territoires : ce sont 

ces dépenses que le gouvernement 

nous contraint de supprimer par pro-

curation.   

Rémi Chaintron

Conseiller général de Louhans 
3e vice-président chargé  
des Finances 
président du Groupe socialiste,  
radical et divers gauche

M
algré la véritable 
campagne de désin-
formation déployée 
par l’exécutif dépar-

temental depuis plusieurs mois (vi-
déo, affichage sur les abribus, publicité 
dans la presse…), aux frais du contri-
buable évidemment, la vérité com-
mence à apparaitre. 
La Saône-et-Loire est bel et bien 

au bord de la faillite et ce n’est pas 

la faute de l’État !

Il faut arrêter de trouver de faux boucs-
émissaires dans les réformes des col-
lectivités locales et de la taxe profes-
sionnelle. L’enjeu est trop important 
pour se satisfaire éternellement de ces 
explications dogmatiques alors que 
les chiffres parlent d’eux-mêmes.
Le Conseil général a laissé filer les 
dépenses de fonctionnement en em-
bauchant par exemple près de 150 
agents supplémentaires, en plus des 
personnels transférés. Cela repré-
sente une charge salariale totale 
d’environ 4M€ par an. 
Au niveau des emprunts inscrits 
dans les budgets primitifs du Conseil 
général depuis 2005, on arrive à la 
somme faramineuse de près de 400 
millions € en 5 ans. Pour prendre 
toute la mesure de cette dérive abys-

sale, il faut rappeler qu’entre 1995 

et 2004, la Droite a emprunté, seule-

ment, 150 millions en 10 ans !

Et ce ne sont que deux exemples par-

mi d’autres ; mais, de toute façon, on 

arrive toujours aux mêmes conclu-

sions : la faillite était inéluctable. 

Malheureusement, au final, ce sont 

bien les Saône-et-Loiriens qui vont 

payer les pots cassés avec une aug-

mentation annoncée des impôts 

de plus de 10 % en 2010. 

Les 81 mesures de restrictions an-

noncées aujourd’hui par le Conseil 

général sonnent comme la longue 

litanie des échecs de la Gauche à gé-

rer le Département depuis 2004. 

D’autant que ces restrictions vont tou-

cher tout le monde, le tissu associatif 

ou le secteur agricole par exemple 

mais aussi les communes avec le ris-

que que cela favorise la montée du 

chômage du fait de travaux qui ne 

pourront pas être engagés.

On est triste pour la Saône-et-Loire ! 

Du changement, vite !

André Accary
Président du Groupe Union pour 
l’Avenir de la Saône-et-Loire
Conseiller général du canton  
de Paray-le-Monial

Débat : Le président du Conseil général a-t-il eu raison 
d’attaquer le Gouvernement devant le Conseil d’État ?  
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Élise Thivolle

Avec les yeux de ... 12

Cette Mâconnaise a reçu en janvier le prix du magazine Version Femina récompensant son 
engagement pour un sport plus solidaire. 

Le club de basket de 
Charnay-lès-Mâcon
Elle y a fait ses premiers dribbles ! Pendant dix 
ans, elle s’entraînera dans cette salle. Aujourd’hui, 
elle évoque avec émotion ses débuts au club et 
l’apprentissage de ce sport « solidaire ».
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un lieu

Deux mois inoubliables ! Sur le tournage du clip 
Tous unis pour un sport sain, elle côtoie les plus 
grandes pointures du monde sportif. Elle se souvient 
notamment du très perfectionniste Christian 
Karambeu révisant ses répliques. 

une date

Mai et juin 2009

lle est basketteuse, gym-
naste et danseuse ! Pour 
Élise Thivolle, le sport re-

présente bien plus qu’un simple 
passe-temps, c’est une philoso-
phie, voire une « école de vie  ». 
Pas étonnant, donc, que cette pas-
sionnée monte au créneau à cha-
que fois qu’elle entend des insul-
tes à caractère raciste sur un ter-
rain ou qu’elle est témoin de 
gestes violents lors d’un match. 
Même si elles restent à la marge, 
ces incivilités qui entachent le 
monde sportif doivent absolu-
ment être mises en touche ! C’est 
le combat que mène aujourd’hui 
la Saône-et-Loirienne, bien déter-
minée à faire évoluer les mentali-
tés, que ce soit dans les vestiaires, 
au gymnase ou au stade. 

Tout commence en 2007, alors 
qu’elle est refusée au concours 
pour devenir professeur de 
sport. Elle participe à un appel à 
projets et bénéficie du soutien fi-
nancier du Conseil régional et du 
Département. Son projet de kit – 
une vidéo, des affiches et un livret 
pour lutter contre la violence dans 

le sport – lui vaut une bourse de 
2 500 euros et l’encourage à aller 
encore plus loin. La création de 
son association Tous unis pour un 
sport sain à Mâcon, sa ville natale, 
marque une étape décisive dans 
son parcours et témoigne aussi de 
son engagement local.

Avec Jean-Daniel Gros-Désor-
meaux, auteur-compositeur et 
président de l’association, elle lan-
ce alors l’idée d’une chanson, puis 
celle d’un clip-vidéo. Pour porter 
un message d’entraide et de soli-
darité, ils pensent tout naturelle-
ment à des pointures du sport 
sans pour autant savoir comment 
les approcher. Le déclic se fera à 
l’occasion d’un salon consacré au 
ballon rond, à Paris. La rencontre 
inattendue avec le footballeur 
Christian Karambeu leur ouvrira 
de nombreuses portes.

Le commentateur Nelson Mont-
fort, l’escrimeuse Laura Flessel, 
la gymnaste Emilie Le Pennec… 
De fil en aiguille, quarante invités 
de marque acceptent de tourner 
dans le clip d’Élise Thivolle. 

«Aucun n’a refusé l’invitation », 
explique-t-elle. Entre Chalon, 
Mâcon, Paris, Saint-Jean-de-Luz et 
Lyon, le projet prend forme sous la 
caméra du réalisateur mâconnais 
Julien Bloch. La vidéo est ensuite 
diffusée sur un écran géant sur le 
Champ de Mars à Paris, puis sur 
Internet et de nombreuses chaî-
nes de télévision. 

Mais le succès est loin de lui 
monter à la tête : quand deux 
grands groupes financiers la 
contactent pour racheter le clip, 
Élise Thivolle refuse tout simple-
ment ! « Nous avons à cœur de met-
tre notre région en valeur et de dé-
velopper notre projet localement », 
explique la Mâconnaise, attachée 
à son territoire. Elle envisage 
aujourd’hui d’aller à la rencontre 
des jeunes Saône-et-Loiriens, dans 
les écoles et les colléges, dans les 
clubs, sur les stades pour projeter 
le film, ouvrir le débat, mettre en 
place des animations de terrain et 
organiser des événements. 

 �www.tousunispourunsport-
sain.fr

E

Sportive et citoyenne de haut niveau

Ses baskets 
fétiches

un objet

Accessoire indispensable 
à tout sportif, les baskets 
incarnent sa passion du sport 
qui véhicule des valeurs de 

fair-play, de solidarité, de partage.
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